
DEPARTEMENT DE LA MOSELLE
Arrondissement de Metz-Campagne

MAIRIE

DE

COURCELLES-SUR-NIED

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS

 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 DECEMBRE 2013

1)  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PANGE 

–  APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve la modification des statuts de la Communauté de Communes du 

Pays de Pange (C.C.P.P.) adoptée le 16 octobre 2013 relative aux Nouvelles Technologies de l’Information 

et de la Communication (N.T.I.C.).

-  DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION 

DES TRANSFERTS DE CHARGES

Dans le cadre de la création de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (C.L.E.T.C.).

décidée le 16 octobre 2013 par la C.C.P.P., le CONSEIL MUNICIPAL désigne :

- M. Olivier MULLER, Adjoint au Maire, délégué titulaire,

- M. Rui DIAS, Conseiller Municipal, délégué suppléant.

2)  AVIS SUR LE PROJET DE REDECOUPAGE DES CANTONS EN MOSELLE

Sur proposition du Président du CONSEIL GENERAL de la Moselle, le CONSEIL MUNICIPAL émet un 

avis défavorable sur le projet de découpage cantonal tel qu'il a été transmis par le Préfet de la Moselle.

3)  SIGNATURE D’UN CONTRAT DE PRESTATIONS INFORMATIQUES

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le renouvellement - sur 3 ans - du contrat de prestations « Horizon 

Villages » présenté par la société JVS MAIRISTEM avec l’option « environnement On Line » pour un 

montant annuel de 5.703,13 € TTC la 1ère année, et de 3.995,24€ TTC les 2 années suivantes.

4)  ACQUISITION D’UN COLUMBARIUM

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir 2 modules de 6 cases cinéraires pour le cimetière communal.

Il retient l’offre de la société CIMTEA –Saint Avold (57) - d’un montant de 16.000€ TTC.

5)  CONSTRUCTION D’UN HANGAR AVEC ATELIER ET TRANSFORMATION DE 

L’ANCIEN ATELIER EN LOGEMENT D’HABITATION

- DECISION DE TRANSFERT DES TRAVAUX EN REGIE A LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT 

M. le Maire présente au CONSEIL MUNICIPAL le détail des travaux exécutés en régie par le service 

technique communal pour :

- la transformation de l’ancien atelier communal en logement d’habitation, 
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- la construction d’un hangar de stockage comprenant le nouvel atelier. 

Les dépenses relatives à ces travaux concernent des fournitures, prestations et frais de personnel.  Elles ont 

dû être imputées à la section de fonctionnement en 1er lieu. Les travaux étant achevés, le CONSEIL 

MUNICIPAL décide de les transférer à la section d’investissement, conformément aux écritures 

budgétaires suivantes :

                                                                                                                                             ./.

./.                                            

section de fonctionnement :

- dépenses : article 023 – virement à la section d’investissement             = 44.104 €

- recettes : article 722 – travaux en régie – immobilisations corporelles   = 44.104 €

section d’investissement : 

opération 113 « hangar et logement gare »

- dépenses : article 2132 – immeuble de rapport                                    = 12.248 €

                     article 2138 – autres constructions                                              = 31.856 €

- recettes : article 021 - virement de la section de fonctionnement           = 44.104 €

- AMENAGEMENT INTERIEUR : TRAVAUX SANITAIRES COMPLEMENTAIRES 

L’aménagement des sanitaires dans le nouvel atelier communal nécessite  des travaux complémentaires 

pour un montant de 239,20 € TTC. Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le devis de la société BARBIER de 

Marange Silvante (57).

- ACQUISITION D’UNE CLOTURE 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir une clôture pour le hangar de stockage pour un montant 

estimé à 5.000 € TTC.

6)  FINANCES 2013 – SERVICE PRINCIPAL – TRANSFERTS DE CREDITS ET DECISION 

MODIFICATIVE

Vu l’état des dépenses engagées, le CONSEIL MUNICIPAL décide de modifier le  budget primitif 2013 du 

service principal comme suit :

- en section de fonctionnement :

. transfert de 15 € de l’article 022 « dépenses imprévues » vers l’article 73923 « reversements sur FNGIR »,

. transfert de 2.485 € de l’article 022 vers l’article 6068 « autres fournitures »,

- en section d’investissement :

. transfert de 1.976 € de l’article 020 « dépenses imprévues » vers l’article 1641 « capital des emprunts »

.  transfert de 781 € de l’article 020 vers l’article 2188 « autres immobilisations corporelles » à l’opération 

97 « achat de matériel ».

En section de fonctionnement, le CONSEIL MUNICIPAL  modifie également les comptes suivants :

. en dépenses : 

- article 6068 « autres fournitures »                                                      =  + 9.231 €

- article 6554 « contributions aux organismes de regroupement »            =  -     540 €

- article 66111 « intérêts des emprunts »                                               =  -  6.391 €

. en recettes : 

- article 752 « produits des immeubles »                                    =  + 2.300 €

7)  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA M.J.C. INTER-ASSOCIATIONS

Dans le cadre des fêtes de « COURCELLES ETINCELLE », le CONSEIL MUNICIPAL attribue une 

subvention de 1.000 € à la M.J.C. INTER-ASSOCIATIONS pour permettre le financement d’un spectacle 

destiné aux enfants du village.
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8)  VŒUX DU MAIRE ET REPAS DES ANCIENS

Sur proposition de la Commission « association sports loisirs et culture », le CONSEIL MUNICIPAL 

 décide : d’organiser la cérémonie des vœux du Maire le vendredi 10 janvier 2014,

- d’inviter au repas des Anciens les Courcellois nés avant le 1er janvier 1948 avec leur conjoint, 

- d’organiser cette manifestation le samedi 22 février 2014,

- de retenir l’offre du restaurant l’Escale de Courcelles sur Nied, 

- d’offrir un colis aux personnes ne pouvant pas assister au repas.                                                         

9)  TARIFS COMMUNAUX 2014

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de maintenir les tarifs communaux comme suit :

Portions communales :

o petite parcelle

o grande parcelle

 15 €

 30 €

Case au columbarium :

o l’emplacement

o la concession pour 15 ans

970 €

  30 €

Concessions au cimetière pour 30 ans 122 €

Dotation pour la bibliothèque : matériel 

administratif
500 €

Dotation à la bibliothèque : prix par habitant     2 €

10) TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE EN 2014

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de maintenir les tarifs de location de la salle polyvalente comme suit :

PERSONNES DOMICILIEES DANS LA 

COMMUNE 

WEEK-END 250 €

JOUR DE SEMAINE avec cuisine 100 €

JOUR DE SEMAINE sans cuisine 50 €

FORFAIT OBSEQUES gratuit

NOUVEL AN 400 €

Caution pour la réservation 250 €

Caution pour le ménage 150 €

ASSOCIATIONS COURCELLOISES

Caution pour le ménage 150 €

PERSONNES ET ASSOCIATIONS EXTERIEURES A LA COMMUNE

WEEK-END 400 €

JOUR DE SEMAINE  avec cuisine (du lundi au jeudi) 180 €

JOUR DE SEMAINE  sans cuisine  90 €

FORFAIT OBSEQUES  70 €

NOUVEL AN 580 €

Caution pour la réservation 400 €

Caution pour le ménage 150 €

PRIX DE LA VAISSELLE  applicable à tout locataire

Casse ou perte : le couvert – le verre  2 € 
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Casse ou perte : l’assiette 3 € 

11)  CONFECTION D’UN BLASON POUR LE PORCHE DU CHÂTEAU

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de faire confectionner un blason en acier métallisé destiné à être posé 

sur le fronton du Porche du château, récemment conforté par le Maître d’Art, M. Jean-Louis HURLIN, ( Le 

Ban Saint Martin – 57) pour un montant de 2.200€.

                                                                                               Courcelles sur Nied, le 11 décembre 

2013

                                                                                               Le Maire,

                                                                                               Fabrice MULLER
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